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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’amiante devrait être à l’origine de 50 000 à 60 000 décès dans les 20 prochaines 
années, selon une étude réalisée par l’Inserm en 1997, chiffres auxquels il convient d’ajouter 
celui du nombre des victimes de pathologies liées à l’amiante qui, sans être mortelles, créent 
d’importants préjudices pour les personnes affectées. L’amiante représente aujourd’hui un des 
plus grands drames de santé au travail. 

De nombreuses personnes et leur famille sont concernées. Le troisième rapport d’activité 
du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA, cf. intra) souligne que le nombre 
de dossiers déposés au FIVA sur l’année 2005 devrait atteindre 10 000. 

A partir de 1976, les pouvoirs publics ont pris certaines mesures : un décret du 17 août 
1977 a limité la concentration de l’atmosphère en fibres d’amiante et un autre du 20 mars 
1978 a totalement interdit l’usage de l’amiante bleue. 

Sont parus en 1996 plusieurs décrets qui ont consacré la fin de l’utilisation de ce 
matériau dans les immeubles bâtis, sur les lieux de travail. Les décrets du 7 février 1996 
organisent la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l’amiante dans les immeubles bâtis et édictent des règles pour protéger les travailleurs contre 
les risques liés à l’inhalation de poussière d’amiante. 

Le décret du 24 décembre de la même année pose une interdiction générale de 
l’importation, de la fabrication, de la mise sur le marché de toutes variétés de fibres d’amiante 
incorporées ou non dans des matériaux, produits ou dispositifs sauf exceptions « à titre 
exceptionnel et temporaire ». Un arrêté d’application fixe la liste d’exceptions à l’interdiction 
de l’usage de l’amiante à compter du 1er janvier 1997. Le dernier arrêté, daté du 12 juillet 
2000, concerne en particulier les produits de friction et les dispositifs d’isolation thermique 
utilisés dans les aéronefs. 

La réglementation de l’usage de l’amiante et la mise en œuvre de dispositifs de 
protection de travailleurs de l’amiante ont été tardives. Le Conseil d’Etat a confirmé dans 
plusieurs décisions du 3 mars 2004 la condamnation de l’Etat pour sa carence dans la 
prévention des risques liés à l’exposition aux poussières d’amiante. 

Par ailleurs, il a été acté que la responsabilité de l’employeur pouvait être mise en cause 
pour avoir exposé ses salariés à l’amiante sans protection suffisante. Dans plusieurs arrêts du 
28 février 2002, la Chambre sociale de la Cour de Cassation indique que « l’employeur est 
tenu envers [son salarié] d’une obligation de sécurité de résultat, notamment en ce qui 
concerne les maladies professionnelles contractées par ce salarié du fait des produits fabriqués 
ou utilisés par l’entreprise ». Le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute 
inexcusable de l’employeur. 

C’est grâce à l’action du gouvernement de Lionel Jospin qu’ont vu le jour le Fonds de 
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (FCAATA) en 1999 et le Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) en 2001. 



En effet, l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la 
sécurité sociale pour 2001 a créé le Fonds d’indemnisation des victimes d’une exposition à 
l’amiante (FIVA). Jusqu’à la création de ce fonds, les victimes devaient se lancer dans des 
procédures longues, coûteuses et aux résultats incertains. Même si des procédures judiciaires 
sont bien évidemment toujours possibles, la création de ce fonds a été une avancée dans la 
réparation des préjudices subis par les victimes. Au total, depuis sa mise en place, le FIVA a 
reçu près de 15 000 dossiers et a présenté environ 8 400 offres d’indemnisation. 6 240 offres 
ont été payées aux victimes ou ayants droit. 

La majorité de l’époque a prévu que le financement du FIVA repose sur une contribution 
de l’Etat et sur une contribution de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale. On ne peut que s’inquiéter 
aujourd’hui de l’avenir de ce fonds avec la complète disparition pour 2005 de la part de 
l’Etat. 

L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité 
sociale pour 1999 a créé un dispositif de cessation anticipée d’activité des travailleurs de 
l’amiante pour les salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante. Ce dispositif a été élargi par l’article 36 de la loi n° 99-1140 du 
29 décembre 1999 de financement de la sécurité sociale pour 2000 au profit des salariés des 
secteurs du flocage et du calorifugeage à l’amiante, de la construction et de la réparation 
navale ainsi qu’aux dockers professionnels ayant manipulé des sacs d’amiante. L’article 150 
de la loi de finances pour 2002 a mis en œuvre un dispositif de cessation d’activité dans le 
cadre du régime spécial de sécurité sociale des marins. Le nombre d’allocataires atteignait 
près de 11 000 personnes au deuxième trimestre 2002. 

Enfin, la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé a permis aux victimes et à leurs ayants droit qui contestent une décision du 
FIVA devant la cour d’appel, de se faire assister ou représenter par leur « conjoint, un 
ascendant ou un descendant en ligne directe, un avocat ou un délégué des associations de 
mutilés et invalides du travail les plus représentatives ». Cette loi a, par ailleurs, été une 
grande avancée en ouvrant l’accès direct du malade ou de ses ayants droit à son dossier 
médical. 

En dépit de ces avancées, force est de constater aujourd’hui que de nombreux 
problèmes subsistent quant au niveau des indemnisations, à l’avenir de cette indemnisation 
et du dispositif de retraite anticipée, à l’information réelle qui est donnée aux personnes 
malades et à leur famille, à la délicate question des entreprises qui utilisent de l’amiante et 
exportent leur activité vers des pays moins regardants... 

L’ensemble des associations en appellent au législateur pour combler les lacunes 
juridiques existantes en faveur des victimes de l’amiante et de leurs ayants droit, voire des 
personnes qui, dans l’avenir seront amenées à connaître des problèmes liés à l’amiante dans le 
cadre de leur travail ou de leur environnement. Se pose également avec acuité la question de 
l’avenir du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante avec le désengagement de l’Etat 
dans le cadre de la loi de finances pour 2005. 

Une commission d’enquête permettrait de faire le point sur ces questions. 



Par ailleurs, le groupe socialiste souhaite que cette commission d’enquête aille plus loin 
afin de faire un bilan des problèmes sanitaires liés à l’activité industrielle et de faire des 
propositions pour améliorer la sécurité sanitaire dans notre pays. Alors que le ministre 
délégué aux relations du travail a annoncé la création d’une agence publique de la santé au 
travail, agence réclamée par les députés socialistes en particulier lors de la loi de santé 
publique, il convient de voir la réalité et les moyens de cette future structure alors que nous 
sommes toujours dans l’attente du plan Santé et travail, sans cesse repoussé par le 
gouvernement. 

C’est pourquoi une commission d’enquête parlementaire doit être créée afin d’examiner 
dans quelles conditions des réponses nouvelles peuvent être apportées par le législateur à un 
problème humainement très difficile et, d’aller plus loin afin de faire un bilan des problèmes 
sanitaires liés à l’activité industrielle et de faire des propositions pour améliorer la sécurité 
sanitaire dans notre pays. 

Pour toutes ces raisons, nous vous prions de bien vouloir adopter la présente proposition 
de résolution. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

 

Article unique 

En application des articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée nationale, est 
créée une commission d’enquête de trente membres sur les conséquences sanitaires, sociales, 
économiques et juridiques de l’exposition des personnes à l’amiante et sur les conditions 
d’une meilleure prévention de l’ensemble des questions de santé publique liés aux risques 
industriels et aux pollutions industrielles. 
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